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PROJET DE RÉSOLUTION

APPUI À LA TÂCHE DU COMITÉ INTERAMÉRICAIN CONTRE LE TERRORISME

(Approuvé par la Commission à sa séance tenue le 17 mai 2004)

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,

VU les observations et les recommandations du Conseil permanent sur les rapports annuels des organes, organismes et entités de l'Organisation (AG/doc.), en particulier en ce qui concerne le Rapport du président du Comité interaméricain contre le terrorisme adressé à l'Assemblée générale (CP/doc. 3589/04); 

RAPPELANT ses résolutions AG/RES. 1650 (XXIX-O/99) “Coopération continentale pour prévenir, combattre et éliminer le terrorisme”, AG/RES. 1734 (XXX-O/00) “Observations et recommandations formulées sur le rapport annuel du Comité interaméricain contre le terrorisme”, AG/RES. 1789 (XXXI-O/01), AG/RES. 1877 (XXXII-O/02) et AG/RES. 1964 (XXXIII-O/03), toutes intitulées “Appui à la tâche du Comité interaméricain contre le terrorisme”;

RÉITÉRANT AVEC UNE PRÉOCCUPATION RENOUVELÉE que la menace du terrorisme se trouve accentuée par les liens qui existent entre le terrorisme et le trafic illicite des drogues, le trafic illicite des armes, le blanchiment des avoirs et d’autres formes de crime transnational organisé, et que les alliances et les produits qui résultent de ces liens sont ou peuvent être utilisés pour financer et appuyer des activités terroristes;  

NOTANT AVEC SATISFACTION la tenue de la Quatrième session ordinaire du Comité interaméricain contre le terrorisme (CICTE) à Montevideo (Uruguay) du 28 au 30 janvier 2004, pendant laquelle les États membres ont adopté la Déclaration de Montevideo et le Plan de travail du CICTE et au cours de laquelle ils ont décidé de soumettre à la considération de la Trente-quatrième Session ordinaire de l'Assemblée générale la proposition d’amendement au Statut du CICTE;


RÉAFFIRMANT que le terrorisme, quelle qu’en soit l’origine ou la motivation, n’a aucune justification et que, conformément à la Déclaration de Montevideo adoptée par les États membres lors de la Quatrième session ordinaire du CICTE, le terrorisme pose une menace sérieuse aux valeurs démocratiques, à la paix et à la sécurité internationales, déstabilise et sape les bases de toute la société, et affecte profondément le développement économique et social des États de la région;

RÉAFFIRMANT que le but principal du CICTE est de promouvoir et de développer la coopération entre les États membres pour prévenir, combattre et éliminer le terrorisme ainsi que le caractère civil de ses attributions, conformément aux amendements au Statut du CICTE et au contenu du Compte rendu du Rapporteur de la Quatrième Réunion ordinaire du CICTE; 
PRENANT NOTE AVEC SATISFACTION que, avec les ratifications d’Antigua-et-Barbuda, du Canada, de El Salvador, du Mexique, du Nicaragua et du Pérou, la Convention interaméricaine contre le terrorisme est entrée en vigueur le 10 juillet 2003 et que, en 2004, le Panama et le Venezuela sont également devenus parties à cette Convention;

RÉAFFIRMANT les déclarations émises par nos États sur la lutte contre le terrorisme dans la Déclaration sur la sécurité dans les Amériques issue de la Conférence spéciale sur la sécurité qui s’est tenue dans la ville de Mexico (Mexique) les 27 et 28 octobre 2003;

RAPPELANT les engagements pris en matière de lutte contre le terrorisme qui sont contenus dans la Déclaration de Nuevo León issue du Sommet extraordinaire des Amériques tenu à Monterrey (Mexique) les 12 et 13 janvier 2004;

TENANT COMPTE de la résolution S/RES/1373 (2001) du Conseil de sécurité des Nations Unies (ONU) par laquelle les États membres s’engagent à adopter des mesures spécifiques pour lutter contre le terrorisme international;

SOULIGNANT que l’une des attributions du CICTE est de collaborer avec les États membres, en consultation avec la Commission interaméricaine des droits de l'homme (CIDH), dans le but de promouvoir le respect du droit international, y compris le droit international relatif aux droits de la personne, le droit international humanitaire et le droit des réfugiés, dans toutes les actions entreprises par les États membres pour prévenir, combattre et éliminer le terrorisme;

ACCUEILLANT AVEC SATISFACTION:

La collaboration croissante du Secrétariat du CICTE avec les organisations sous-régionales et internationales, notamment le Comité des Nations Unies contre le terrorisme (CTC), le Bureau des Nations Unies contre la drogue et le crime (BNUDC), l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), l’Organisation maritime internationale (OMI), le Fonds monétaire international (FMI), le Groupe d’action financière sur le blanchiment des avoirs (GAFI), le Groupe d’action financière de la Caraïbe (CFATF), le Groupe d'action financière pour l'Amérique du Sud (GAFISUD), l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), le Forum de coopération économique Asie-Pacifique (APEC), le Système de sécurité régionale des États des Caraïbes orientales (SSR) et l'Organisation panaméricaine de la santé (OPS);


La tenue de la première réunion des points de convergence nationaux les 14 et 15 juillet 2003 à Washington, D.C. (États-Unis) et la création d’un Réseau de points de convergence nationaux pour faciliter et améliorer l’échange d’information et mettre en commun les pratiques optimales en matière de coopération dans la lutte contre le terrorisme dans le Continent américain ;


Le fait que, au titre de l’exécution d’un projet de stratégie intégrale de l’OEA sur la cybersécurité, en vertu du dispositif de la résolution AG/RES. 1939 (XXXIII-O/03), ont eu lieu la Conférence de l’OEA sur la cybersécurité à Buenos Aires (Argentine) les 28 et 29 juillet 2003 et l’Atelier des spécialistes en matière de cybersécurité à Ottawa (Canada) du 28 au 30 mars 2004, avec la collaboration du CICTE, de la Commission interaméricaine des télécommunications (CITEL) et du Groupe d’experts gouvernementaux en matière de délit cybernétique de la REMJA,

DÉCIDE:

1. De réaffirmer l’engagement qu’elle a pris de continuer à renforcer la coopération continentale, et à mettre en oeuvre des mesures spécifiques pour prévenir, combattre et éliminer le terrorisme.

2. D’exprimer son appui constant à la lutte contre le terrorisme et son financement dans le plein respect de l’État de droit et du droit international, notamment le droit international humanitaire, le droit international relatif aux droits de la personne, le droit international des réfugiés, la Convention interaméricaine contre le terrorisme et la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité des Nations Unies.

3. D’exprimer sa satisfaction pour les progrès accomplis par les États membres en matière d’adoption de mesures effectives pour prévenir, combattre et éliminer le terrorisme, et de souligner la nécessité de continuer à renforcer leur application et celle des mécanismes de coopération dans la lutte contre le terrorisme sur les plans bilatéral, sous-régional, régional et international.

4. De lancer un appel aux États membres pour qu’ils signent ou qu’ils ratifient la Convention interaméricaine contre le terrorisme ou qu’ils y adhèrent, selon le cas, et qu’ils la mettent en oeuvre effectivement.

5. De faire sienne la Déclaration de Montevideo et d’encourager les États membres à remplir les engagements qui y sont contenus.

6. D’exprimer sa satisfaction pour la tâche qu’effectue le Comité interaméricain contre le terrorisme (CICTE) pour identifier les mesures urgentes et de long terme visant le renforcement de la coopération continentale pour prévenir, combattre et éliminer le terrorisme et en particulier pour les efforts qu’il a consentis pour consolider la sécurité portuaire et maritime, la sécurité aérienne et la cybersécurité.

7. De prier instamment le CICTE de faciliter le dialogue permanent entre les États membres en vue d’adopter des mesures préventives qui permettent d’anticiper et d’affronter les menaces terroristes émergentes, quelle qu’en soit l’origine, comme par exemple la cybersécurité, le terrorisme biologique, les menaces aux infrastructures essentielles et la possibilité de la possession, de l’usage d’armes de destruction massive et matériels connexes, de l’accès à celles-ci ainsi que de leurs vecteurs moyens par des terroristes. 

8. D’exprimer ses remerciements aux États membres, aux Observateurs permanents ainsi qu’à l’Organisation interaméricaine de défense qui ont apporté une contribution, sous forme de personnel et d’autres ressources, en appui au Secrétariat du CICTE et à la mise en œuvre du Plan de travail du CICTE.

9. De lancer un appel aux États membres, aux Observateurs permanents et aux autres membres de la communauté internationale pour qu’ils fournissent, maintiennent ou accroissent, selon le cas, leurs contributions financières au CICTE, et pour qu’ils envisagent de désigner des fonctionnaires au Secrétariat du CICTE.

10. D'exhorter les États membres à :

a.
Intensifier leurs actions en vue d’observer strictement les dispositions de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité des Nations Unies (ONU), en particulier celles qui portent sur l’obligation de s’abstenir de fournir un appui quelconque aux entités ou personnes qui prennent part à la perpétration d’actes terroristes, l’obligation de dénier tout refuge et/ou d’héberger ceux qui financent, planifient, appuient ou commettent des actes terroristes et enfin le devoir d’empêcher que leurs territoires soient utilisées pour financer, planifier et faciliter la perpétration de ces actes;

b.
Poursuivre leurs efforts pour mettre en œuvre les recommandations formulées à la Quatrième session ordinaire du CICTE relatives aux contrôles financiers et frontaliers, la sécurité des transports et la cybersécurité y compris, selon le cas, l’incorporation de ces recommandations dans leur législation interne, ainsi que l’adoption des mesures nécessaires pour intensifier l’échange d’information au sujet des activités des groupes terroristes;

c.
Soumettre périodiquement au Secrétariat du CICTE des informations sur la mise en application des recommandations contenues dans le Plan de travail du CICTE, ainsi que sur leurs besoins de coopération respectifs;

d.
Fournir la plus large et la plus rapide entraide juridique, conformément aux accords multilatéraux et bilatéraux et, à cette fin, participer au Réseau d’entraide juridique de l’OEA;

e.
Continuer d’encourager la plus large coopération avec les organes appropriés de l’OEA sur les questions liées aux objectifs et buts énoncés dans la Convention interaméricaine contre le terrorisme.

11. De charger le Secrétariat du CICTE de mener les programmes et projets énumérés dans le Plan de travail 2004 du CICTE et aider les États membres qui en font la demande à mettre en œuvre les recommandations sur les contrôles frontaliers et financiers, la sécurité des transports, en particulier la sécurité maritime, portuaire et aérienne, ainsi que la cybersécurité.

12. De réitérer l’importance de renforcer les liens de collaboration et de coordination ainsi que la mise en commun des informations sur les programmes et activités mis en place pour affronter le terrorisme entre le CICTE et les commissions et mécanismes interaméricains pertinents.

13. De demander au Secrétariat général de continuer à prêter, en fonction des ressources allouées dans le Programme-budget de l’Organisation et d’autres ressources, un appui administratif et toute autre assistance nécessaire au Secrétariat du CICTE et à la Cinquième session ordinaire du CICTE qui devrait se tenir à la Trinité-et-Tobago au cours du premier trimestre 2005, notamment aux réunions préparatoires à cette session ordinaire et à la réunion des points de convergence qui aura lieu parallèlement à cette session.

14. De demander à la présidence du CICTE de soumettre un rapport à l’Assemblée générale lors de sa trente-cinquième Session ordinaire sur la mise en œuvre de la présente résolution.
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